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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B,  sous-

catégories 3.4, 3.13 
 
Numéro de la demande : 2017-1744 
Demande :   Nouvelles étiquettes de produit ou modifications aux étiquettes – 

Mises en garde et méthode d'application 
Produit :   Gramoxone 200 SL 
Numéro d’homologation : 33125 
Principe actif (p.a.) :  Paraquat 
Numéro de document de l’ARLA  : 2863831 
 
Objet de la demande 
 
La présente demande vise à homologuer la préparation commerciale à usage restreint, 
Gramoxone 200 SL, qui contient le principe actif à une garantie de 200 g/L. La préparation 
commerciale doit être contenue dans un emballage en système fermé seulement, utilisée 
seulement avec un système de transfert fermé pour les activités de mélange et de chargement et 
appliquée seulement à l’aide d’un pulvérisateur à rampe. Les présentes modifications sont 
présentées comme une mesure d’atténuation différente pour la concentration réduite de paraquat 
dans le produit homologué, le gramoxone herbicide liquide avec agent mouillant, comme il a été 
déterminé dans la Note de réévaluation REV2015-14 de l’Agence de réglementation de la lutte 
antiparasitaire (ARLA), Décision concernant l’examen spécial du paraquat. 
 
Évaluations des risques pour la santé 
 
Pour le Gramoxone 200 SL qui contient du paraquat, une évaluation qualitative des risques a été 
effectuée en comparant l’exposition professionnelle potentielle avec le nouveau système 
d’emballage en transfert fermé pour les applications à l’aide d’un pulvérisateur à rampe à 
l’exposition avec le système ouvert existant de remplissage, de mélange et de chargement 
homologué pour la préparation commerciale contenant du paraquat. Cette évaluation qualitative 
des risques a démontré que le système fermé réduit l’exposition des préposés au mélange et au 
chargement et répond à la préoccupation concernant le risque potentiel d’effets sur la santé 
découlant d’une exposition accidentelle dans les milieux professionnels, ce qui a déclenché la 
nécessité de réduire la concentration de paraquat dans la préparation commerciale, comme il est 
décrit dans la Note de réévaluation REV2015-14, Décision concernant l’examen spécial du 
paraquat. Aucun risque préoccupant ne devrait découler du changement, pourvu que les 
travailleurs respectent le mode d’emploi figurant sur l’étiquette et portent l’équipement de 
protection individuelle indiqué sur celle-ci. 
 
Aucune évaluation toxicologique ni évaluation de l’exposition alimentaire n’est requise pour 
cette demande. 
 
Évaluation des propriétés chimiques, évaluation de la valeur et évaluation 
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environnementale 
 
Aucune évaluation des propriétés chimiques, ni évaluation de la valeur, ni évaluation 
environnementale n’est requise pour cette demande. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l’évaluation des renseignements 
mis à sa disposition et jugé que l’information est suffisante pour appuyer l’homologation de 
Gramoxone 200 SL. La préparation commerciale doit être contenue dans un emballage à système 
fermé seulement et utilisé dans un système de transfert fermé pour des applications à l’aide d’un 
pulvérisateur à rampe seulement. 
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